
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS 

Marc, DERONT-BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à 

ROUGELIN Alexandra, LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Le bâtiment de la « Ferme Bermond » est doté de bureaux, de salles d’activités, d’une 

salle polyvalente, d’un local de répétition, de locaux de rangement et d’un club house.  

 

Cet équipement permet l’accueil des services municipaux et notamment le service 

Loisirs-Jeunesse, le Conservatoire à Rayonnement Communal et il est également mis 

à disposition d’associations locales pour y organiser des activités ponctuelles et/ou 

festives ainsi que des activités récurrentes. 

 

La Commune met à disposition de l’association Sophia Loisirs et Vie (SLV) le local 

de répétition d’une superficie de 25 m² située dans l’enceinte de la Ferme Bermond, 

Etablissement Recevant du Public (ERP) de type L-N, de 4ème catégorie, Rue de la 

Vigne Haute, 06560 VALBONNE, niveau R+1, afin qu’elle puisse y organiser les 

ateliers musicaux et des répétitions en rapport avec son objet statutaire. 

 

Dans le cadre de la réorganisation du Centre de Vie, certaines activités du CRC seront 

transférées à la ferme Bermond. Le local prêté à SLV sera mutualisé avec les activités 

du CRC. 

 

La convention de mise à disposition de ce local arrivant à échéance, il est proposé de 

conclure jusqu’au 30 juin 2022 une nouvelle convention d’utilisation de ce local à titre 

exclusif en intégrant cet élément. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition ci-joint ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document nécessaire s’y rapportant. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la convocation du Conseil a été faite le 

03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 24 décembre 2021 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 24 décembre 2021 

Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
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DEPARTEMENT DES 
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N° 2021-345 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

25 
 

de votants 

 

32 
 

 

OBJET 
 

Association Sophia Loisirs et Vie (SLV) 

 

Mises à disposition de locaux  

 

Ferme Bermond 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


